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Étude de cas (suite)

Résultats
À titre d’exemple, le calcul d’ajustement tarifaire peut 
se faire à partir de données fictives suivantes, soit le 
prix courant de l’électricité 0,22 c/kWh et l’IPC égal à 
6 %. Les gains de productivité sont établis par l’agence de 
régulation à X= 2,5 % et le facteur Z à 1,5 %. Si l’agence 
applique la réglementation par plafonnement des prix, les 
augmentations tarifaires, dans les prochaines années, seront 
selon les résultats indiqués au tableau.

Figure 2 : Tarification incitative

La trajectoire des tarifs déterminés par l’approche par 
plafonnement est indiquée dans la figure 2. Les tarifs 
diminuent dans le temps en autant que la firme réglementée 
est capable de contrôler ses coûts de production et que 
les gains de productivité sont importants. 

La figure 3 indique l’évolution des tarifs de la SENELEC 
depuis 1995. De toute évidence, les tarifs de la SENELEC 
augmentent dans le temps (en termes réels). Soit que la firme 
éprouve des difficultés à contrôler entièrement ses coûts, 
soit que les gains de productivité ne sont pas significatifs. 

Il est cependant important de souligner que la SENELEC a 
le fardeau de l’utilité publique et qu’elle doit offrir certains 
services à rabais pour certaines couches de population. 
De plus, les problèmes associés à la collecte des factures 
de l’électricité peuvent expliquer, en partie, ces résultats. 
Une amélioration dans l’un ou plusieurs de ces facteurs 
permettrait à l’entreprise d’afficher les tarifs plus bas.

Figure 3 :	Évolution tarifaire  
	 de la SENELEC

Source: Gökgür, N. et J. Leroy, « Senegal’s Electricity Sector » Boston Institute 
for Developing Economies (BIDE), octobre 2005, p. 13.

Conclusion
Malgré les problèmes rencontrés pendant et après la 
privatisation, la SENELEC a réussi, sous un régime de 
réglementation par plafonnement des tarifs, à fonctionner 
de façon beaucoup plus efficace qu’avant. L’entreprise a 
maintenu ses tarifs relativement bas et elle a pu augmenter 
légèrement le taux de l’électrification. Ses gains modestes 
sont quand même importants et dans la bonne direction. 
Sa performance actuelle laisse présager que l’entreprise 
pourrait être plus efficace encore dans l’avenir.

Tableau 3 : Réglementation incitative et ajustement tarifaire annuel

Calculs d’ajustement tarifaire par l’approche de plafonnement des prix

 Augmentation tarifaire – période 2 	 Augmentation tarifaire – période 3

 P2 = P1 × (1 + RPI – X + Z) = 	 P3 = P2 × (1 + PRI – X + Z) =

 22 × (1 + 0,06 – 0,025 + 0,015) =	 23,1 × (1 + 0,03 – 0,025 + 0,015) =

 22 × (1,05) = 23,1c/kWh ou 5% augmentation tarifaire.	 23,1 × (1,02) = 23,56c/kWh ou 2 % augmentation tarifaire.

 Cette augmentation des tarifs est moins grande 	 Cette augmentation des tarifs est moins grande 
 que l’augmentation de l’inflation (5 % < 6 %).	 que l’augmentation de l’inflation (2  % < 3  %).
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